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INSTANCES  DE  MISE
EN ŒUVRE

MINISTERE  DE  L'EMPLOI,  DE  LA  PROTECTION  SOCIALE  ET  DE  LA
FORMATION PROFESSIONNELLE

POINT FOCAL

NOM & PRÉNOMS : Docteur N’GUETTIA Martin

FONCTION : Directeur de la Direction de la Lutte contre le Travail des Enfants

TÉLÉPHONE : +225 27 22 52 83 87/ 07 58 02 43 50

E-MAIL : nguettiamartin@yahoo.fr

PARTIES  PRENANTES
DU PROJET

Ministère de l'Emploi, de la Protection Sociale et de la Formation Professionnelle
Ministère de la Femme, de la Famille et de l'Enfant Direction Générale du Travail
ONG Save the Children

ZONE D'EXÉCUTION

LOCALITÉ(S) : Envergure nationale

DATE  DÉBUT  &  FIN
DU PROJET

DATE DE DÉBUT : 2027

DATE DE FIN : 2030

DURÉE : 4 an(s)

OBJECTIFS  DU
PROJET

CONTEXTE

Le  contexte  international  est  marqué  par  le  renforcement  des  exigences  en
matière  de  traçabilité  et  de  durabilité  des  chaînes  d’approvisionnement,
notamment à travers le Règlement Déforestation de l'Union Européenne (RDUE)
et la directive européenne sur le devoir de vigilance des entreprises (CS3D).
Dans ce contexte, la persistance du travail des enfants dans les filières agricoles
expose  la  Côte  d’Ivoire  à  des  risques  de  restriction  de  ses  principales
exportations (cacao, café, hévéa, palmier à huile). Face à ces enjeux, la Côte
d’Ivoire a réaffirmé son engagement à éradiquer le travail des enfants à travers
les  conventions  n°138  et  n°182  de  l’OIT.  Le  Projet  d’Appui  à
l’Opérationnalisation et à l’Extension du SOSTECI 2 (PAOE-SOSTECI 2) vise
ainsi à renforcer, pérenniser et étendre le Système d’Observation et de Suivi du
Travail  des  Enfants  en  Côte  d’Ivoire  afin  de  contribuer  durablement  à  la
réduction du phénomène.

PROBLÈME À RÉSOUDRE

Eradiquer les pires formes du travail des enfants en Côte d’Ivoire

OBJECTIF GÉNÉRAL
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Contribuer à la réduction durable du travail des enfants en Côte d’Ivoire par le
renforcement, la pérennisation et l’extension du SOSTECI

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

1.  Pérenniser  le  fonctionnement  des  organes  opérationnels  existants  du
SOSTECI

2. Etendre le SOSTECI à de nouvelles régions du pays

3. Améliorer la coordination et le suivi-évaluation des programmes et projets,
tant publics que privés, de lutte contre la traite et le travail des enfants en
Côte d’Ivoire

4. Réaliser une cartographie dynamique des incidents et des indicateurs de
risques du travail des enfants assortie des priorités d’intervention

5. Réaliser la traçabilité sociale de la chaîne d’approvisionnement du cacao,
ainsi que les autres cultures d’exportation, notamment le café, l’anacarde, le
palmier à huile et l’hévéa conformément aux règlementations sur le devoir de
vigilance et de durabilité des chaines d’approvisionnement.

COMPOSANTES  &
CHRONOGRAMME

COMPOSANTE 2027 2028 2029 2030

C1.  Renforcement  et  extension
du SOSTECI ✓ ✓ ✓ ✓

C2.  Renforcement  du  système
d’information  et  de  la
digitalisation  du  suivi  du  travail
des enfants

✓ ✓ ✓ ✓

C3.  Promotion  de  la  traçabilité
sociale  et  de  la  conformité  des
chaînes  d’approvisionnement
agricoles

✓ ✓ ✓ ✓

C4.  Prévention  et  prise  en
charge des enfants  exposés au
travail des enfants

✓ ✓ ✓ ✓

C5.  Gouvernance,  coordination
et suivi-évaluation du projet ✓ ✓ ✓ ✓

BUDGET  ESTIMATIF
(EN  MILLIONS  DE
FCFA)

45 132

ÉTAT  DE
PRÉPARATION  /
EXÉCUTION

✓ Identification

Évaluation Préliminaire

Avant-Projet Détaillé

Mobilisation des Financements

Marché Signé

Mise en Œuvre

RÉFÉRENCE  PND
2026-2030

EFFET(S)

4.06.1  —  Les  travailleurs,  les  employeurs  et  les  institutions  nationales
appliquent les règles, les procédures et les normes du travail décent

PRODUIT(S)
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4.06.1.3  —  les  populations,  en  particulier,  les  enfants  victimes  des  pires
formes  de  travail  et  ceux  qui  travaillent  en  dessous  de  l'age  minimum
d'admission à l'emploi bénéficient d'un dispositif de riposte

ACTION(S)

4.06.1.3.1 — Renforcer le cadre juridique, les politiques,les stratégies et les
plans  d'actions  en  matière  de  lutte  contre  les  pires  formes  de  travail  des
enfants et le travail des enfants en dessous de l'âge minimum d'admission à
un emploi sont renforcés.

MODE  DE
FINANCEMENT

✓ Gouvernement

Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur

MOBILISATION  DES
FINANCEMENTS

FINANCEMENT À RECHERCHER

✓ Gouvernement

Privé

PPP

✓ Bailleur Extérieur

NIVEAU DE PRIORITÉ

✓ 1 — Mise en Œuvre Immédiate

2 — Utile à Court Terme

3 — Utile à Moyen Terme
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